
Politique d'acquisition des ouvrages et documents  
multimédia à la Bibliothèque interuniversitaire de  

médecine et d'odontologie (BIUM) 

1. Le cadre 
La Bibliothèque interuniversitaire de médecine (BIUM) 
relève de trois universités co-contractantes : l’université 
Paris Descartes, l’université Pierre-et-Marie-Curie et 
l’université Denis-Diderot. 
Le statut interuniversitaire de la BIUM s’inscrit dans le 
décret de 1991 et est mis en application par la conven-
tion du 5 avril 1993. 
Rattachée administrativement à l’université Paris Des-
cartes, la BIUM est située dans les bâtiments de l’an-
cienne académie royale de chirurgie, siège de l’univer-
sité, au 12 rue de l’Ecole de Médecine, Paris 6e. 
Ces bâtiments (XVIIIe et XIXe siècles) sont classés 
Monument Historique et offrent 3 salles de lecture : la 
salle Landouzy (la plus ancienne) et la Grande Salle de 
lecture de 86 m de long, parcourues par des galeries 
métalliques suivant le procédé de Gustave Eiffel, ainsi 
que la salle de la Réserve, inaugurée en 1962. 
La majorité des collections est conservée dans des ma-
gasins fermés au public (26 km de rayonnages). 
En 2005, le fonds dentaire, hérité du CFDOS (Centre 
Français de Documentation Odonto-Stomatologique) et 
situé depuis 1981 à la Faculté des Saints-Pères, a été 
transféré au siège. 

1.1 Les missions et objectifs de la BIUM 
4 missions nationales : 
• Cadist (Centre d’Acquisition et de Diffusion de l’In-

formation Scientifique et Technique) depuis 1980 
pour la médecine et l’odontologie, la bibliothèque 
acquiert et conserve de façon exhaustive les ouvrages 
des spécialités médicales de langue française de ni-
veau recherche et 3e cycle ; ouvrages de références 
pour le 2e cycle ; la littérature grise ; elle sélectionne 
les ouvrages étrangers, essentiellement de langue an-
glo-saxonne, pour la recherche et le 3e cycle 

(congrès, séries, textbooks) ; elle acquiert et conserve 
les revues médicales et dentaires, de langue française 
et étrangère, de niveau recherche et 3e cycle (20.800 
titres imprimés dont 2400 en cours et 3500 revues 
électroniques). 

• Pôle associé de la BNF (Bibliothèque nationale de 
France) depuis 1995 : les achats ont d’abord été ciblés 
sur 9 disciplines médicales (cardiologie, chirurgie, 
dermatologie, gastroentérologie, gynécologie, neuro-
logie, imagerie, obstétrique, pédiatrie). Depuis 2005, 
les achats concernent une seule discipline, la chirur-
gie, afin de constituer un pôle d’excellence dans ce 
domaine. 

• Dépositaire du dépôt légal en médecine et odontolo-
gie depuis 2006 : elle reçoit et s’engage à conserver le 
2ème exemplaire éditeur fourni au dépôt légal. 

• Bibliothèque patrimoniale et de référence en histoire 
de la médecine : le fonds ancien est renommé au ni-
veau national et international : la BIUM est le 3e 
fonds mondial pour cette spécialité ; l’achat d’ouvra-
ges rares, de manuscrits et d’ouvrages contemporains 
suffisamment représentatifs pour un "public futur" est 
opérant et dynamique. 

2 missions régionales :  
• Centre régional (CR 29) du CCN-PS (Catalogue Col-

lectif National des Publications en Série), pour la 
médecine-biologie en Ile-de-France : 56 bibliothèques 
participantes. 

• Copilote du projet francilien de conservation partagée 
des périodiques médicaux. 

4 objectifs : 
• Maintenir et développer une collection imprimée de 

référence pour les monographies françaises et étran-
gères dans le domaine de la recherche fondamentale 
et clinique ;  

• Maintenir, développer et valoriser le fonds ancien ;  
• Conserver une collection de documents sur un sup-

port pérenne ;  
• Fournir sur place et à distance, à tous les publics, les 

originaux ou les reproductions de documents. 

1.2 Les publics desservis 
L’analyse du lectorat montre que la BIUM est atypique 
par rapport aux autres bibliothèques de médecine : son 
audience déborde largement le cadre de l’université 
Paris Descartes : 80% de ce public n’appartient pas à 
l’université de rattachement et se compose très large-
ment d’universitaires de 3e cycle (43,25%) et de non-
universitaires, professionnels de la santé (16,24% et 
12,92% de paramédicaux). 
Double lectorat : 
• Public "physique" : 15.700 inscrits ; 23,32% appar-

tiennent à l’université de rattachement, 22,52% aux 
deux autres universités co-contractantes (Pierre et 
Marie Curie et Denis Diderot), 41,65% d’Ile-de-
France, 10,27% de province, 5,59% de l’étranger. 

• Public virtuel : 140.000 internautes réguliers fréquen-
tent le site Web toute l’année, 40% d’internautes fran-
çais, 60% étrangers (USA et Europe principalement). 

La constitution d’un fonds documentaire s’inscrit 
dans la durée et vise une cohérence globale et évo-
lutive des collections. 
La politique d’acquisition est, par conséquent, ni 
statique, ni définitive : elle se réajuste dans le 
temps suivant les évolutions diverses : évolutions 
des publics, des réformes des études médicales, de 
la recherche, des professions de santé, etc. 
Depuis 1995, la politique d’acquisition formalisée 
par écrit permet donc d’afficher les réflexions et 
les objectifs retenus en s’appuyant sur un document 
stable mis à jour régulièrement. 
C’est à la fois :  
• une source d’informations à destination des auto-

rités de tutelle éclairant sur les choix et objectifs 
retenus pour la constitution et l’évolution du 
fonds documentaire, 

• un guide pour les acquéreurs, 
• une mise au point pour les usagers et autres per-

sonnels de l’établissement. 



1.3 L’environnement documentaire 
Atypique également quant à sa localisation géographi-
que : ni enseignement ni recherche ni soins dans l’en-
ceinte de l’établissement. Le public fréquente donc la 
BIUM pour elle-même, ses collections et ses services. 
La bibliothèque est située au cœur de Paris et développe 
ses fonds en fonction des ressources documentaires des 
autres bibliothèques. 
La complémentarité documentaire s’exerce pour les 
ouvrages de recherche de très haute spécialisation : ain-
si, la biologie moléculaire et cellulaire et la biochimie 
sont développées par la BIU Jussieu ; la pharmacologie 
et la cosmétologie à la BIUP ; la psychanalyse à la Sor-
bonne (mais la BIUM acquiert les grands traités de la 
psychanalyse ainsi que les biographies des psychanalys-
tes) ; le droit à Cujas ; la microbiologie, la virologie, la 
bactériologie, la parasitologie à l’Institut Pasteur. 
A l’opposé, pour les ouvrages concernant le "grand 
public", la BIUM oriente les lecteurs vers la Cité de la 
Santé à la Villette ou la Bibliothèque publique d’infor-
mation. 

1.4 Le budget des monographies 
75% du budget de la BIUM est consacré aux dépenses 
documentaires. 
Le budget de la BIUM se compose comme suit : 
Dotation de fonctionnement 
Subvention documentaire spécifique au titre du CA-
DIST : 10% réservée aux monographies, 90% aux pé-
riodiques. 
Subvention "Pôle associé" : 45.000€, exclusivement 
réservé aux ouvrages étrangers, monographies et collec-
tions (293 titres en 2007). 
Subvention CNL : 25.084€ perçus sur 3 ans ont permis 
de développer le fonds d’Histoire de la médecine. 
Inflation faible. 
Les acquisitions françaises et étrangères sont passées 
dans le cadre des marchés, pour une durée de 4 ans, la 
librairie BEDI THOMAS fournit les ouvrages français, 
la librairie INTERPHILIV, les ouvrages étrangers, la 
librairie DAWSON pour les ouvrages dentaires. 
Les acquisitions Livres Anciens et multimédias sont 
réalisées hors marché. 

2. La politique documentaire 

2.1 Les principes généraux 
Les responsables de la sélection : la sélection des docu-
ments est assurée par les conservateurs (1 responsable 
des acquisitions françaises, 1 responsable des acquisi-
tions étrangères, 1 responsable des acquisitions d’histoi-
re de la médecine) et une bibliothécaire spécialiste du 
fonds ancien et patrimonial. 
Les demandes des publics sont satisfaites dans la mesu-
re où elles correspondent à la politique documentaire. 
Les sources utilisées pour la sélection sont les suivan-
tes : 
• les revues professionnelles : Livres Hebdo, Journal of 

librarianship and information science, Le Monde des 
Livres ; 

• les sites des distributeurs anglo-saxons, spécialisés 
dans le médical, reprenant la philosophie de la Bran-
don Hill List (http://www.matthewsbooks.com ; 
http://www.ybp.com/acad/nicki/nicki_0805.htm ; 
http://www.libraryhealthcenter.com). 

• la base "Doody’s core titles in the health sciences" 
évalue la qualité des ouvrages étrangers par niveau 
d’étude ; 

• les bibliographies : nationale (BNF), internationales 
(Library of congress, NLM, British Library) ; 

• les bibliographies issues des ouvrages et des revues 
généralistes (JAMA, NEJM, Mayo clincs procee-
dings) ; 

• les catalogues des libraires (Chapitre, FNAC, Ama-
zon…) 

• les catalogues et publicités d’éditeurs : de plus en plus 
de catalogues informatisés avec une fonction d’alar-
me pour les nouveautés ou les thèmes sélectionnés 

• les sites institutionnels (Inserm, Ministère de la Santé, 
Sénat…) 

• les informations diverses (radio, télévision, exposi-
tions…). 

Le suivi de l’édition scientifique et médicale française 
et étrangère est indissociable de notre politique : étant 
soumis directement aux usages et aux mutations du 
monde de l’édition, il semble indispensable de considé-
rer régulièrement le panorama éditorial. 

2.2 Les critères de sélection des ouvrages 
Ils sont fonction des caractéristiques de la bibliothèque 
et de son environnement : 
• Le fonds d’origine : est, jusqu’en 1960, médical, avec 

une tendance encyclopédique orientée vers les scien-
ces. Depuis cette date, le fonds est purement médical. 

• Niveau et publics visés : universitaire ; recherche 
française et étrangère ; depuis 2000, paramédicaux. 

• Types de documents : des monographies, des congrès, 
des traités, des séries, de la littérature grise du domai-
ne strictement médical et connexes (aspects sociaux, 
éthiques, juridiques, économiques des questions bio-
médicales) ; au total, un fonds de 400.000 ouvrages. 

• Nombre d’exemplaires acquis : 1 seul exemplaire ; 
(exceptions : dictionnaires médicaux et de langues ; 
usuels). 

• Mode de consultation des documents : sur place, au-
cun prêt personnel à l’extérieur (les documents devant 
rester disponibles pour le service de fourniture à dis-
tance PEB). 

• Langues : dominante de l’anglais, 30% du budget 
sont consacrés aux achats de langue française. 

2.3 Les évolutions de la politique d’acqui-
sition 

Depuis 1995 le fonds général s’est élargi aux : 
• périphéries du médical : sociologie, anthropologie, 

philosophie, psychologie,... afin de constituer une 
marge enrichissante pour notre fonds ; 

• ouvrages de vulgarisation scientifique : exemples les 
"Que-sais-je" médicaux ; 

• ouvrages du 2e cycle des études médicales qui englo-
bent des collections propres aux internes (à l’exclu-
sion des questions d’internat), exemple : "Cas clini-
ques en…" ; "Collection Med-line". Ces achats ser-
vent également aux médecins généralistes ou non-
spécialistes et répondent aux besoins de la formation 
médicale continue. 

• ouvrages destinés aux professions paramédicales ; 
• manuels français d’enseignement, généralement récu-

pérés en don ou par le dépôt légal, afin de constituer 
une photographie historique de la pédagogie médica-
le.  



Le renforcement de certaines spécialités 
• pour répondre aux thématiques développées dans le 

cadre de la réforme des études médicales comme les 
soins palliatifs, les infections nosocomiales, la méde-
cine d’urgence, la vigilance sanitaire et les affections 
iatrogènes, le traitement de la douleur, les addictions 
et toxicomanies, la génétique, les handicaps physi-
ques et mentaux, la santé publique, et ses enjeux au 
niveau national et mondial, les situations d’exclusion, 
le sida ; 

• ou pour renforcer des domaines faibles comme l’acu-
puncture, l’homéopathie et l'ostéopathie ; 

• ou pour suivre l’actualité médicale en privilégiant les 
achats par thèmes tant par la langue (français et étran-
ger) que par les supports (papier, électronique) et ty-
pes de documents (ouvrages, contemporains ou histo-
riques, vidéo, cédéroms, thèses, images, etc,…) com-
plémentaires aux spécialités médicales. 

Cette méthode de travail contribue à une plus grande 
cohérence, harmonisation et qualité de notre fonds. 
A ce jour, nous avons examiné les thèmes suivants : les 
bandes dessinées médicales, la médecine pénitentiaire, 
les sages-femmes, le transsexualisme, la bioéthique, le 
droit médical, l’économie de la santé, les traumatismes 
de guerre, les neurosciences et sciences cognitives, le 
stress au travail, les sciences criminelles, le jeu comme 
addiction, la résilience, les biotechnologies, la guerre du 
golfe et la gestion du risque, la médecine prédictive, le 
dopage, l’obésité, la coopération patient-médecin, les 
biotechnologies. 
En 2003, une mise à niveau des ouvrages étrangers de 
référence a été réalisée en s’appuyant sur la Brandon 
Hill List. 
Depuis, l’utilisation de la base "Doody’s core titles" 
facilite la sélection des ouvrages par niveau d’études. 

Le fonds d’étude en histoire de la médecine  
Il est lui aussi en constant développement : 
les biographies sont complétées par des récits de vie, 
des témoignages des malades ou des familles ; les écrits 
des "célébrités de la médecine" sont retenus. 
De 2003 à 2006, 25.084€ accordés par la Centre Natio-
nal du Livre ont permis d’acquérir 821 monographies 
concernant l’histoire de la médecine et de la sécurité 
sociale ; 
Depuis 2001 les dépenses des monographies récentes 
sont en forte progression. 

Le fonds paramédical 
Depuis 2000, la BIUM développe des fonds spécifiques 
pour combler les besoins documentaires des professions 
paramédicales, infirmiers, kinésithérapeutes, orthopho-
nistes, sages-femmes…qui fréquentent de plus en plus 
la bibliothèque. 

Le fonds électronique 
Constitué depuis juillet 2002, 17.000 documents gra-
tuits sont accessibles dans une base spécifique "Liens, 
favoris, signets, bookmarks de la BIUM" (http://
www.bium.univ-paris5.fr/medecine/signets.htm). 
Les livres électroniques rassemblent des documents en 
texte intégral sélectionnés sur le WEB : livres, annuai-
res, dictionnaires et répertoires, résultats d’enquêtes, 
études, rapports élaborés par des institutions ou des 
agences gouvernementales, des sociétés savantes ou des 
associations de professionnels, des travaux universitai-
res étrangers en relation avec la santé. 
La difficulté réside dans l’évaluation de la qualité des 
documents pas toujours datés ni sélectionnés par les 
instances scientifiques. 

Les livres électroniques acquis à titre onéreux : 
A ce jour, la politique d’acquisition n’est pas orientée 
vers ce type d’ouvrage jugé trop onéreux et principale-
ment publié en langue étrangère. 
Néanmoins, nous surveillons l’évolution de ces pro-
duits : en 2006, l’analyse rigoureuse de l’offre Elsevier 
pour des encyclopédies a démontré une extrême com-
plexité tarifaire et documentaire. A ce jour, 17 encyclo-
pédies ont été acquises. 
En 2007, les éditeurs français préparent des "bouquets 
thématiques" où les versions numérisées des ouvrages 
sont légèrement moins chères que leur version papier, 
en moyenne 5% (par exemple chez Lavoisier). 
La prudence reste néanmoins de rigueur vis-à-vis des 
tarifs afin de ne pas connaître l’inflation galopante qui 
touchent déjà les périodiques. 

Le fonds multimédia 
Créé en 1989, il comprend à ce jour 2070 documents. 
Les achats sont réalisés en synergie avec la politique 
d’acquisition des ouvrages : ils renforcent ou complè-
tent ces derniers. Les nouveaux thèmes sont développés 
dans les mêmes perspectives. 
Les spécificités du fonds multimédia se caractérisent 
par une production diverse, éparse et confidentielle, des 
critères de qualité à prendre en compte pour les maté-
riels de lecture et également un respect plus strict des 
droits d’auteur. 

Le fonds professionnel 
Il comprend à ce jour 393 documents. 
Il est alimenté régulièrement afin d’offrir aux person-
nels de la bibliothèque les outils nécessaires à leurs 
formations ou à la préparation des concours. 

3. La mise en valeur du fonds 

3.1 L'accès aux documents 
Il est assujetti aux contraintes architecturales d’un bâti-
ment classé "monument historique". La bibliothèque 
maintient en conséquence l’accès indirect pour la majo-
rité de ses documents. 
Faute de statistiques de consultation informatisées, nous 
ne disposons pas de statistiques fines par cote d’ouvra-
ges et encore moins par disciplines. Seul le chiffre glo-
bal des communications des ouvrages délivrés dans la 
salle de lecture est connu. 
Les accès directs sont réduits : 
• la Salle d’actualité : environ 5000 ouvrages français 

et étrangers, récents ou de références ; 40 revues gé-
néralistes et quotidiens ; 37% du fonds réintègre les 
magasins dans le courant de l’année. 

• la Salle Landouzy : environ 1000 monographies et 40 
revues du domaine exclusivement dentaire 

Tous les documents en libre-accès sont cotés selon la 
classification de la National Library of Medicine 
(NLM). 
Une liste par "Domaines" a été construite à partir de la 
terminologie du Catalogue et Index des Sites Médicaux 
Francophone (CISMEF) du thésaurus MESH de la Na-
tional Library of Medicine (NLM) pour indexer l’inté-
gralité de notre fonds documentaire en 144 spécialités. 

3.2 Les ouvrages reçus en dons 
L’année 2007 représente un tournant de notre politique 
d’acquisition : les ouvrages reçus en dons étant très 
largement majoritaires par rapport aux ouvrages acquis 



à titre onéreux. 
Depuis 2003, la BIUM pratique une politique active des 
dons avec une dizaine de bibliothèque universitaires 
(Amiens, Caen, Cochin, Créteil, Pitié-Salpétrière, 
Reims, Rouen, St Louis-Hématologie). 
Les dons de particuliers sont également réguliers ; de-
puis 2006, une rubrique "Dons" est accessible sur notre 
portail. 
Ces dons nous permettent de combler nos lacunes, d’é-
changer les volumes détériorés par des exemplaires en 
meilleur état, en particulier pour les années 1930-1970. 
Depuis 2006, le 2ème exemplaire éditeur du dépôt légal 
est attribué à la BIUM par la BNF. 

3.3. Politique des doubles 
jusqu’à présent, les ouvrages reçus en double étaient 
réorientés vers l’association "Le français en partage" ; 
pour certains documents, nous gardons désormais un 
exemplaire en double (n° d’inventaire bis) pour pallier 
la détérioration des ouvrages, en particulier ceux des 
salles de libre-accès ou pour faciliter le PEB voire pour 
numériser certains ouvrages. 

A noter que la réception du dépôt légal multiplie les 
doubles. 

3.4 Politique de conservation des docu-
ments 

• Depuis 1994, la bibliothèque procède à un désherbage 
systématique et raisonné de ses collections de périodi-
ques et de monographies. Les documents éliminés 
sont proposés aux bibliothèques adéquates ou pilon-
nés. Les documents peu consultés ainsi que les thèses 
de médecine de province sont transférés, par lots, au 
Centre Technique du Livre de l’Enseignement Supé-
rieur (CTLes), à Marne La Vallée. 

• Des programmes de reliure et de dépoussiérage des 
collections sont menés annuellement : en 2007, 
47.573€ consacrés aux dépenses de conservation. 
L’état de notre fonds nécessiterait des investissements 
beaucoup plus importants. 

• Les URL des documents électroniques sont vérifiées 
régulièrement afin de maintenir la validité des adres-
ses. 

 

 Documents  
français 

Documents 
étrangers 

Livres  
anciens 

Documents  
multimédia Total 

En € 31.306 133.451 33.239 6013 204.009 
En titres 948 1102 25 105 2180 
Prix 
moyen 33 121 1330 57  

  1996 2001 2007 Evol.% 

Titres  
Français 84 147 174 + 107 
Etrangers 25 160 111 + 344 
Total 109 307 285 + 161 
Français 1381 4301 8660 + 527 
Etrangers 1035 10013 9305 + 799 
Total 2416 14314 18165 + 651 

Budget 
facturé  

 Vidéo, DVD 
DVD Roms CD-Roms Total 

En € 5176 837 6013 

En titres 101 4 105 

 Documents  
français 

Documents  
étrangers 

Documents 
multimédia Total 

Titres 1516 772 14 2302 

 Documents  
français 

Documents  
étrangers 

Livres 
anciens 

Documents 
multimédia Total 

achats 948 1102 25 105 2180 
dons 1516 772 0 14 2302 
Total 2464 1874 25 119 4482 

Tableau V. Total des acquisitions en nombre de titres (2007) 

Tableau IV. Entrées par dons (2007) 

Tableau III. Acquisitions onéreuses du fonds multimédia (2007) 

Tableau II. Evolution des acquisitions onéreuses  
pour le fonds d'histoire de la médecine (1996-2007) 

Tableau I. Acquisitions onéreuses (2007) 




